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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam es ,  Messieu rs ,

En  application  de  la  loi  portan t  évolution  du  logemen t ,  de  l'amén ag e m e n t  et  du  numérique ,  dite
«  ELAN  »,  votée  le  23  novembr e  2018,  la  Ville  de  Paris  doit  se  doter  d’un  Plan  Partena r i al  de
Gestion  de  la  Demande  de  Logement  Social  et  d’Information  des  Demand eu r s  (PPGDID),  qui
regroup e r a  et  précise r a  les  disposi tifs  pour  facilite r  l’accès  des  Parisien.ne .s  au  logemen t
social.  La  plupar t  des  attend us  du  PPGDID  ont  déjà  été  mis  en  œuvre  par  la  collectivité
parisienn e  sans  attendr e  la  loi,  que  ce  soit  le  maillage  du  terri toi re  par  des  points  d’accueil  du
public  dans  chaque  mairie  d’arrondissem e n t ,  la  cota tion  comme  aide  à  la  décision  garan te  de
l’équité  et  de  la  transpa r e n c e  pour  la  sélection  des  candida ts ,  la  location  choisie  avec  le
dispositif  Loc’annonces ,  ou  encore  les  filières  spécifiques  aux  publics  priori tair es  que  votre
assemblée  a  validées  dans  la  convention  parisienne  d’attr ibu tion  adoptée  en  juillet  dernier .

Le  PPGDID  vise  à  partage r  et  élargi r  ces  disposi tifs  précurs eu r s  à  tous  les  acteu rs  du  logemen t
sur  le  terri toi re  parisien  et  à  mieux  coordonne r  les  interven t ions  des  différent s  acteu r s  dans
leurs  rôles  respec tifs.  La  présen te  délibéra t ion  vous  propose  de  lancer  la  procédu r e
d’élabor a t ion  de  ce  document ,  en  concer t a t ion  avec  l’ensemble  des  bailleurs  sociaux,  des
rése rva t a i r es  et  des  associa tions  œuvran t  dans  le  domaine  du  logemen t  social  sur  le  terri toi re
parisien.

1. CONTENU  ET  OBJECTIFS  DU  PPGDID

Le  PPGDID  est  adopté  pour  6  ans.  L’article  R.441- 2-10  du  Code  de  la  Const ruc t ion  et  de
l’Habita tion  (CCH)  détaille  ses  attendu s,  qui  recouvren t  13  thèmes  qui  seront  discutés ,  précisés
modifiés  ou  élargis  avec  l’ensemble  des  parties  prenan te s  dans  le  cadre  de  l’élabora tion  du
Plan.

2. Les  modal i t é s  local e s  d'enre g i s t r e m e n t  de  la  dem a n d e  de  log e m e n t  socia l  et  la
répart i t io n  territoria l e  des  guich e t s  d'enre g i s t r e m e n t  exis t a nt s  ou  créé s
ultéri e ur e m e n t .

Outre  le  portail  interne t  de  deman d e  de  logemen t  social  géré  par  l’État,  la  Ville  de  Paris  a
organisé  un  réseau  de  17  points  d’accueil  logemen t  dans  les  mairies  d’arrondissem e n t .  Ces
points  d’accueil  exercen t  les  missions  de  guichet s  enregis t r eu r s  au  sens  de  la  loi  et  sont
habilités  à  effectue r  les  opéra t ions  d’enregis t r e m e n t ,  d’actualisa tion  et  de  renouvellem en t
annuel  des  deman d es  de  logemen t  social,  pour  les  deman d eu r s  de  logemen t  qu’ils  soient



parisiens  ou  non.  Ces  points  d’accueil  assuren t  égalemen t  l’informat ion  et  l’orienta t ion  des
usager s  afin  de  dispense r  un  accueil  personn alisé  et  adapté  à  leur  situa tion  particulièr e .

L’accueil  des  usage rs  est  assuré  à  titre  principal  sur  rendez- vous  pris  depuis  paris.fr  ou  via  les
téléconseillers  du  39  75.  La  prise  de  rendez- vous  peut  aussi  être  assur ée  directe m e n t  au  sein
d’un  guichet  d’enregis t r e m e n t ,  au  sein  d’espaces  numériqu es  ou  de  l’accueil  généra l  des
mairies  d’arrondissem e n t .  Les  visiteurs  et  deman d eu r s  de  logemen t  peuvent  égalemen t  être
accueillis  sans  rendez- vous  pour  des  démarch es  rapides  comme  la  délivrance  d’un  dossier
cerfa,  d’une  attes t a tion  ou  d’une  fiche  de  synthèse ,  le  dépôt  d’un  document ,  ainsi  que  pour
solliciter  des   informat ions  ou  une  aide  à  la  prise  de  rendez- vous.  Les  démarch es  présen t an t  un
caract è r e  d’urgence ,  telles  le  renouvellemen t  ou  l’ajout  de  document ,  sont  égalemen t  assur ées
à  ce  niveau.

3. Le  délai  maxi m al  de  récept i o n  d’un  dem a n d e u r  après  l'enre g i s t r e m e n t  de  sa
dem a n d e  de  loge m e n t  socia l .

Le  délai  de  réception  physique  des  visiteurs  et  deman d eu r s  de  logemen t  est  assuré  sous  un
délai  inférieur  à  1  mois  dans  le  cadre  de  rendez- vous.  Il  n’est  pas  obligatoire  d’avoir  procédé,
en   amont,  à  l’enregis t r e m e n t  de  sa  demand e .  L’enregis t r e m e n t  peut  être  réalisé  lors  du
rendez- vous  en  antenn e.

En  outre,  toute  personn e,  ou  deman d eu r  de  logemen t  social  en  quête  d’information,  peut  être
accueillie  physiquem e n t  sans  rendez- vous  au  sein  d’un  des  guichet s  d’accueil.

4. Les  fonct io n s  assuré e s  par  le  dispo s i t i f  de  ges t io n  partag é e  de  la  dem a n d e  de
loge m e n t  socia l .

La  gestion  partag ée  de  la  demand e  vise  la  capacité  pour  tous  les  acteu rs  habilités  (guiche t
enregis t r eu r ,  rése rva t a i re ,  bailleur  social)  à  interveni r  sur  le  dossier  d’un  deman d eu r  pour
l’enrichir  ou  informer  le  demand e u r  sur  les  étapes  de  la  procédur e ,  de  la  désigna t ion  par  le
rése rva t a i r e  à  la  signa tu r e  effective  du  bail,  en  passan t  par  la  gestion  des  refus  des  candida ts .
Elle  est  actuellemen t  assurée  par  l’interface  des  différent s  systèmes  d’informa tion  des
rése rva t a i r es  et  des  bailleurs  sociaux  avec  le  système  national  d’enregis t r e m e n t ,  complétée  par
un  système  de  fiches- navet te s  entre  bailleur  et  rése rva t a i r e .  Une  réflexion  sera  menée  dans  le
cadre  de  l’élabora t ion  du  PPGDID  sur  l’oppor tuni t é  de  développe r  un  autre  système
d’information  parallèle,  notamm e n t  dans  la  perspec t ive  du  passag e  à  la  gestion  en  flux  que  la
loi  ELAN  rend  obligatoire .

5. Les  modal i t é s  de  la  qualif ica t io n  de  l'offre  de  loge m e n t s  socia ux  du  territo ire ,
les  indica t e ur s  util i s é s ,  l'éch e l l e  géo gr a p h i q u e  à  laque l l e  la  quali f ica t i o n  est
réal i s é e  et  les  moyen s  à  mobil i s er  pour  y parvenir .

La  qualification  de  l’offre  vise  à  identifier  les  ensem bles  immobiliers  où  des  difficultés  sociales
plus  marqué es  sont  observées ,  afin  de  garant i r  ou  d’introdui re  une  meilleure  mixité  sociale.  La
convention  parisienne  d’att ribut ion  a  créé  une  sectorisa tion  de  «  géogr aphie  solidaire  »  pour
qualifier  les  ensembles  immobilier s  sociaux  situés  dans  des  quar tie r s  où  les  revenus  des
habitan t s  sont  inférieur s  à  75%  de  la  médiane  parisienne ,  afin  de  veiller  à  ne  pas  fragiliser
davantag e  ces  quar tie r s  en  y  concen t r a n t  les  ménag es  les  plus  précai re s .  Les  règles
d’att ribut ion  en  géograp hie  solidaire  sont  donc  aménag é e s  pour  privilégier  l’accès  des
ménages  de  la  classe  moyenne  pour  les  logemen t s  sociaux  intermédia ir es ,  dits  «  PLS  ».

6. Les  indica t e u r s  perm et t a n t  d'es ti m e r  le  délai  d'atte n t e  moye n  par  typolo g i e  de
loge m e n t  et  par  sec t e u r  géo gr a p h i q u e  pour  obte nir  l'attribut i o n  d'un  loge m e n t
locat i f  socia l .

Le  système  d’enregis t r e m e n t  national  prévoit  que  les  demand e u r s  aient  accès  au  délai  moyen
d’atten t e  par  typologie  de  logemen t  en  fonction  du  secteu r  géograp hiq u e  deman d é ,  afin  d’en
tenir  compte  pour  élargir  leur  deman d e  aux  arrondissem e n t s  de  Paris,  voire  aux  autres
commun es  d’Ile  de  France ,  où  la  tension  sur  le  logemen t  social  serait  moindr e .  Une  évolution
de  nos  systèmes  informat iqu es  sera  prévue  pour  envoyer  cette  informat ion  au  systèm e
d’enregis t r e m e n t  national.
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7. Les  règl e s  com m u n e s  relative s  au  cont e n u  de  l'infor m a t i o n  de  la  Dem a n d e  de
Loge m e n t  Socia l  et  aux  modali t é s  de  délivranc e  de  cel l e- ci  aux  dem a n d e u r s .

A la  différence  de  la  plupar t  des  autres  terri toi res  en  France ,  les  guiche ts  enregis t r eu r s  à  Paris
sont  tous  gérés  par  la  Ville  de  Paris  (à  l’exception  des  bailleur s  sociaux  qui  peuven t
ponctuelleme n t  enregis t r e r  la  demand e  de  leurs  locatai res  si  ces  dernie r s  souhai ten t  une
muta tion,  mais  qui  n’assur en t  pas  l’accueil  des  deman d e u r s  hors  muta tion).  Les  points
d’accueil  gérés  par  la  Ville  ont  d’ores  et  déjà  les  mêmes  règles ,  le  même  contenu  d’informa tion
et  les  mêmes  modalités  d’accueil  des  demand e u r s .  Cet  objectif  est  donc  déjà  mis  en  œuvre  par
notre  collectivité.

8. La  conf ig ura t i o n  et  les  condi t io n s  de  créat i o n ,  d'orga n i s a t i o n  et  de
fonct io n n e m e n t  du  servic e  d'infor m a t i o n  et  d'accu e i l  du  dem a n d e u r  de
loge m e n t  socia l  (SIADL)  et  les  moyen s  mis  en  com m u n  pour  créer  et  gérer  le  ou
les  lieux  d'accu e i l  com m u n s .

Les  points  d’accueil  logemen t  situés  dans  les  mairies  d’arrondissem e n t  réponde n t  aux  attend us
d’un  SIADL  dans  sa  dimension  d’accompa g n e m e n t  des  usagers  dans  leur  demand e  de  logemen t
de  social.

9. La  liste  des  situat i o n s  des  dem a n d e u r s  de  loge m e n t s  socia ux  qui  justif i e n t  un
exa m e n  particu l i e r  et  la  com p o s i t i o n  et  les  condi t io n s  de  fonct i o n n e m e n t  de
l'inst a n c e  charg é e  de  les  exa mi n er .

Le  dispositif  Accompag n e r  et  Reloger  les  Publics  Prioritai r es  (ARPP)  a  été  créé  par  la
convention  parisienn e  d’att ribut ion  en  juillet  dernie r .  Il  est  exclusivemen t  rése rvé  aux  ménages
à  faibles  ressource s  nécessi tan t  un  relogem en t  urgent  et  rencont r a n t  d’impor t an t e s  difficultés
sociales,  familiales  professionn elles  ou  de  santé ,  ainsi  que  les  ménages  à  reloger  au  titre  de  la
résorp tion  de  l’habita t  insalubre  ou  évacués  d’un  immeuble  en  péril.

L’extrême  urgence  s’apprécie  à  par ti r  des  situa tions  suivantes  :

 absence  de  logemen t  (personnes  en  situation  de  rue)  ;
 héberg e m e n t  ou  logemen t  précai re  (hôtel,  struc tu r e s  de  type  CHU,  CHRS,  cent re

mater n el,  résidence  sociale,  foyer  de  jeunes  travailleur s .eu s e s ,  appar t e m e n t  de
coordinat ion  thérap eu t iq u e ,  pension  de  famille…)  ;

 inadap ta t ion  du  logemen t  associé  à  une  problém at iqu e  de  santé  grave  ou  de  protect ion
de  l’enfance  ;

 expulsion  en  cours  avec  jugemen t  prononçan t  la  résiliation  du  bail  ;
 ménages  reconnus  DALO  sans  relogemen t  depuis  au  moins  8  ans.

Une  commission  se  réunit  une  fois  par  mois,  co- présidée  par  l’État  (DRIHL)  et  la  Ville  de  Paris
(DLH).  Elle  étudie  l’éligibilité  de  la  deman d e  au  regar d  des  critère s  de  l’ARPP,  donne  un  avis
sur  les  mesur es  d’accompa g n e m e n t  préconisée s  et  rend  le  cas  échéan t  une  décision  de
labellisa tion  qui  donne  accès  à  une  filière  accélérée  de  relogem en t .

10. Les  moyen s  perm e t t a n t  de  favoris er  les  mutat i o n s  intern e s  au  sein  du
parc  de  loge m e n t s  locat i f s  socia ux.

Près  d’un  quar t  des  demand e u r s  d'un  logemen t  social  à  Paris  habiten t  déjà  le  parc  social  et
sont  deman d eu r s  d’une  mutation.  

La  char te  des  mutations  signée  en  2015  a  permis  de  réuni r  la  Ville  de  Paris,  l’État  et  19
bailleurs  sociaux  autour  de  l’enjeu  majeur  des  muta tions  à  Paris.  Cette  char t e  vise  à  fluidifier  le
système  entre  bailleurs  et  rése rvat a i re s  pour  renforce r  la  rotation  interne ,  lutte r  cont re  la  sur-
occupa t ion  et  la  sous- occupa tion,  et  favoriser  le  parcours  résident iel  des  occupan t s  du  parc
social.  

La  Ville  autorise  les  bailleurs  à  dispose r  de  25%  des  logemen t s  qui  se  libèren t  annuellem en t
sur  son  contingen t  pour  proposer  des  muta tions.  L’État  autorise  les  bailleurs  à  dispose r  de  20%
des  logemen t s  qui  se  libèren t  annuellem en t  sur  son  contingen t  pour  propose r  des  muta tions
(10%  dans  les  program m e s  neufs).
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Pour  met tre  en  œuvre  les  object i f s  de  la  charte ,  la  Ville  et  l’État  ont  délé g u é  une
partie  de  leur  cont in g e n t  aux  bailleur s .  C e  sont  donc  les  bail le urs  qui  font  le
rappro ch e m e n t  entre  l’offre  et  la  dem a n d e  de  loge m e n t .  Ceux- ci  proposen t  au
rése rva t a i r e  un  candidat  par  logemen t .  La  Ville  de  Paris,  depuis  2016,  répar ti t  ces  muta tions
pour  validation  entre  mairie  d’arrondisse m e n t  et  mairie  centrale.  

 

11. Les  condi t i o n s  de  réali sa t i o n  des  diag n o s t i c s  socia ux  et  de  mobil i s a t i o n
des  dispo s i t i f s  d'acco m p a g n e m e n t  socia l  favorisa n t  l'acc è s  et  le  maint i e n  dans
le  loge m e n t  en  tena nt  com pt e  des  mes ur e s  arrêt é e s  par  le  plan  départ e m e n t a l
d'act io n  pour  le  loge m e n t  et  l'héb er g e m e n t  des  perso n n e s  défavori s é e s  en
applica t i o n  du  Droit  au  Loge m e n t  Opposa b l e .

Le  projet  de  délibé ra t ion  2022  DSOL  DLH  65,  présen té  à  votre  assemblée  en  parallèle  à  la
présen te  délibéra t ion,  vous  propose  d’adopte r  le  plan  dépar t e m e n t a l  d’action  pour  le  logemen t
et  l’héberg e m e n t  des  personnes  défavorisées .  Ce  plan  prévoit  dans  son  axe  3  un  travail
d’articula tion  des  dispositifs  d’accompa g n e m e n t  social  déployés  par  la  Ville  et  l’Etat,  qui  sera
repris  dans  le  cadre  de  l’élabora tion  du  PPDGID.

12. Le  princip e  et  les  modal i t é s  du  syst è m e  de  cotat io n  de  la  dem a n d e .

L’article  111  de  la  loi  ELAN  a  rendu  obligatoire  la  mise  en  place  d’un  système  de  cotation  de  la
deman d e  de  logemen t  social  dans  tous  les  ter ri toi res  tenus  d’élabore r  un  PPGDID,  comme  aide
à  la  décision  pour  la  désignat ion  des  candida t s  à  l’attribution  d’un  logemen t  social.  Le  décre t
d’applica tion  de  cette  disposition  précise  que  les  critère s  de  priori té  définis  à  l’article  L. 441  du
CCH,  et  en  particulier  la  reconnaiss anc e  DALO  d’un  ménag e,  doivent  servir  de  base  pour  la
const ruc t ion  du  systèm e  de  cotation.  La  Préfectu r e  d’Ile  de  France  a  édicté  un  socle  commun
de  principes  qui  doivent  être  respec t é s  par  les  EPCI  de  la  région  pour  que  leur  grille  de
cotation  soit  agréée  par  le  Préfet .

La  cotation  de  la  demand e  a  pour  finalités  l’objectivation  du  traitemen t  de  la  deman d e,
l’améliora tion  de  la  transpa r e n c e  et  l’égalité  de  traitem en t  entre  les  demand e u r s .  Elle  est  déjà
mise  en  œuvre  depuis  2014  par  la  Ville  de  Paris  pour  les  désigna tions  relevant  de  son
contingen t ,  dans  le  cadre  fixé  par  la  loi  ALUR,  qui  avait  prévu  la  possibilité  pour  certains  EPCI
de  met t re  en  place  sur  leur  terri toi re  un  systèm e  expérimen t a l  de  cota tion  de  la  demand e .  

Conformé m e n t  à  l’article  R.  441- 2-10  du  CCH,  le  PPGDID  devra  définir  le  principe  et  les
modalité s  du  systèm e  de  cota tion  de  la  deman d e  et  notam me n t  :

- Les  critère s  de  cotation  choisis,  leur  pondér a t ion,  les  cas  dans  lesquels  le  refus  d’un
logemen t  adapté  aux  besoins  et  aux  capaci tés  du  demand e u r  a  des  effets  sur  la  cotation
de  la  demand e  ainsi  que  la  nature  de  ces  effets  ;

- Les  modali tés  et  la  périodicité  d’évaluat ion  du  systèm e  ;

- Les  modali tés  et  le  contenu  de  l’informat ion  au  public  et  au  deman d eu r .

Le  système  de  cota tion  relève  de  la  responsabili té  des  EPCI,  chefs  de  file  de  la  réforme  des
att ribu tions.  C’est  un  outil  d’aide  à  la  décision,  qui  s'applique  de  maniè re  uniforme  à  l'ensemble
des  demand e u r s  de  logemen t s  locatifs  sociaux,  et  concer ne  tous  les  rése rva t a i r es .  

La  mise  en  œuvre  du  nouveau  système  doit  être  effective  à  l’automne  2023.  

13. Le  princip e ,  le  cha m p  d'appli ca t i o n ,  les  modal i t é s  de  prise  en  com pt e  des
choix  des  dem a n d e u r s  expri m é s ,  les  modal i t é s  de  mis e  en  œuvre  et  d’évalua t i o n
du  dispo s i t i f  de  locat io n  voulu e .

La  plateforme  LOC’annonces ,  disposi tif  parisien  de  location  voulue,  a  été  créée  en  avril  2015
par  la  Ville  de  Paris.  Outil  précurs eu r  et  novateu r ,  LOC'annonces  poursui t  plusieu rs  objectifs  : 

- Offrir  aux  usage rs  une  plus  grande  visibilité  sur  le  parc  social  parisien,
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- Perme t t r e  aux  demand e u r s  d’être  acteu rs  de  leur  demand e  en  se  positionnan t  eux-
mêmes  sur  les  logemen t s  qui  correspon d e n t  à  leur  profil,  ce  qui  limite  égaleme n t  la
probabili té  d’un  refus  de  leur  par t  après  désigna t ion  ;

- Capte r  de  nouveaux  profils  de  deman d eu r s  familiers  des  outils  numériqu es  et
suscep tibles  de  postule r  sur  des  logemen t s  sociaux  intermé dia i res  (PLS  /  PLI)  pour
répondr e  aux  objectifs  fixés  en  faveur  de  la  mixité  sociale.

Une  partie  des  congés  de  logemen t  relevant  du  contingen t  de  la  Ville  est  publiée  sur  la
platefor me  LOC’annonces  (https:// telese rvices .pa r is .fr/locan no nce s/).  Depuis  2018,  les  bailleurs
peuven t  égaleme n t  publier  en  direc t  des  logemen t s  de  leur  propre  contingen t .  Depuis  2019,  les
gestionn ai res  de  FJT  publien t  égaleme n t  des  annonces  de  logemen t  «  spécial  jeunes  ».  

Pour  accéder  à  la  location  choisie,  l'usage r  doit  dispose r  d’une  deman d e  de  logemen t  social
valide  et  se  créer  un  compte  sur  paris.fr.  Les  usagers  de  LOC’annonces  peuven t  uniquem en t
postuler  sur  les  logemen t s  qui  correspond e n t  à  leur  composit ion  familiale  et  à  leur  plafond  de
ressource s .  Par  ailleurs ,  ils  ne  peuvent  postule r  que  sur  une  annonce  à  la  fois  par  réserva t a i re .  

LOC’annonces  connaî t  un  succès  grandissan t ,  avec  420  615  candida tu r e s  en  2021,  en
croissance  de  11%  par  rappor t  à  2019.  

14. Expéri m e n t a t i o n  de  parten ar ia t s  avec  des  agen c e s  imm o bi l i èr e s  ou  des
site s  d’anno n c e s  pour  la  mis e  à  dispo s i t i o n  de  loge m e n t s  socia ux.

Les  bailleurs  sociaux  seront  consultés  dans  le  cadre  de  l’élabora t ion  du  PPGDID  sur
l’opportuni té  de  nouer  ce  type  de  parten a r i a t ,  généra le m e n t  mis  en  œuvre  pour  rédui re  la
vacance  des  logemen t s .  La  tension  parisienn e  sur  les  logemen t s  sociaux  limite  toutefois
fortemen t  l’intérê t  de  tels  partena r i a t s  sur  notre  terri toi re,  à  part  pour  certains  types  de
logemen t s  de  type  PLS  ou  interm édiai re  qui  trouven t  moins  facilemen t  leur  public.
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15. MODALITÉS  D’ASSOCIATION  DES  BAILLEURS  SOCIAUX  
PRÉSENTS  SUR  LE TERRITOIRE

Comme  évoqué  précéd em m e n t ,  l’organisa tion  de  la  gestion  de  la  deman d e  de  logemen t  social  à
Paris  diffère  des  autres  ter ri toi res  car  à  Paris  l’Etat  et  les  bailleurs  sociaux  ont  délégué  à  la
Ville  la  compétence  de  guiche t  enregis t r eu r  pour  le  grand  public.  

L’élabora t ion  du  PPGDID  se  fera  en  concer t a t ion  avec  les  bailleur s  sociaux  avec  l’organisa tion
d’une  réunion  de  présen ta t ion ,  et  la  Ville  les  associer a  aux  atelier s  de  travail  thématiqu es  qui
seront  organisés .  De  plus  il  leur  sera  proposé  d’adresse r  leur  éventuelle  contr ibu tion  d’ici  fin
septemb r e  2022.

Les  membr es  de  la  Conférence  Parisienne  du  Logemen t  seront  associés  et  sollicités  pour  avis
sur  la  rédaction  finale  du  plan.

16. CALENDRIER  ET  PROCÉDURE  D’ÉLABORATION

Porté  à  conna i s s a n c e  du  Préfe t

Dans  un  délai  de  trois  mois  à  compte r  de  la  transmission  de  la  présen te  délibé ra t ion,  le  Préfe t
de  Région  porte  à  la  connaissanc e  de  la  Ville  les  objectifs  à  prendr e  en  compte  sur  son
ter ri toi re  en  matière  de  gestion  de  la  deman d e  de  logemen t  social  et  d’informat ion  des
deman d eu r s  de  logemen ts  sociaux.   

La  contribu t i o n  des  bail l eurs  

Les  bailleurs  communiqu en t  à  la  ville  de  Paris  les  informat ions  nécessai res  à  l'élabor a t ion  du
plan  et,  le  cas  échéan t ,  toute  proposi tion  sur  son  contenu.

Confére n c e  Paris i e n n e  du  Loge m e n t

Le  projet  de  plan  est  soumis  à  l'avis  de  la  Conférence  du  Logement .  

Agré m e n t  du  Préfe t  de  régio n

Le  projet  de  plan  est  transmis  au  Préfe t  de  région  suscep tible  de  demand e r ,  dans  un  délai  de
deux  mois,  des  modifications  pour  répondr e  aux  objectifs  fixés.

Délibéra t i o n  du  Cons e i l  de  Paris

Adoption  du   PPGDID  par  délibéra t ion  du  conseil  de  Paris  au  premier  trimes t r e  2023

Tels  sont  la  démar ch e  et  le  calendrie r  que  je  vous  propose  pour  l’élabora t ion  de  ce  PPGDID.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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